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Compte rendu 

 

Président du Conseil de la Faculté H3S : Kevin Sutton 

 

Membres présents : Florian Barrière, Clément Chillet, Vasiliki Markaki Lothe, Patrice Morand, 

Leonardo Casalino, Philippe Chaffanjon, Aïna Chalabaev, Stéphane Macé, Ilaria Taddei, Natalia 

Bazoge, Véronique Bricout, Clarisse Coulomb, Stéphanie Galligani, Louise Kauffmann, Cécile 

Vanhaverbeke, Farah Gharbi, Nicolas Gras, Noémie Dutilleul, Emmy Marc. 

 

Membres présents à distance : Jean-Philippe Heuzé, Michel Sève, Alice Carette, Sonia Kandel, 

Christelle Panella, Olivier Haemmerle. 

 

Membres représentés : Pascal Bressoux (représenté par Sonia Kandel), Isabelle Després (représentée 

par Leonardo Casalino), Pascal Mossuz (représenté par Patrice Morand), Olivier Palombi (représenté 

par Leonardo Casalino), Denis Perrin (représenté par Ilaria Taddei), Roselyne Ringoot (représentée 

par Cécile Vanhaverbeke), Delphine Aldebert (représentée par Cécile Vanhaverbeke), Julien Bertand 

(représenté par Louise Kauffmann), Filippo Fonio (représenté par Stéphane Macé), Laura Péaud 

(représentée par Clarisse Coulomb), Virginie Zampa (représentée par Stéphanie Galligani), Enya 

Delannoy (représentée par Clément Chillet), Anthony Youssef (représenté par Emmy Marc), Pascal 

Jallon (représenté par Patrice Morand). 

 

Membres absents ou excusés : Véronique Jude, Henri Benoit, Ahcène Boumendjel, Marie Bidart, 

Bastien Boussat, Eugénia Goncalves, Julie Besseghier, Mégane Manin, Sakina Boujidi, Antonin Becker, 

Caroline Roux, Fabien Scholastique, Olivier Cogne, Delphine Gouard, Edith Schir, Géraldine Soto-

Giroud. 

 
Invités permanents présents : Sylvie Berthier, Anne Boitard, Sylvie Martin Mercier, Walid Rachidi, 
Ahlem Zammit Boubaker. 
 
Invités permanents présents à distance : Nathalie Nerrière, Apolline Reymond, Caroline Van Der 
Heijde Castoldi. 
 
Invités excusés : Karine Altisen, Anne Bartel-Radic, Erica De Vries, Fabrice Blanc, Sonia Rocton Egea. 
 
 
Ordre du jour 
 
1. Approbation du compte-rendu de la séance du conseil plénier du 17 mai 2022 
2. Approbation de l’attribution du soutien financier aux projets soumis par les UFR LE, LLASIC et 

ARSH au titre du dispositif « coup de pouce H3S » 
3. Approbation des Règlements des études (RDE) et Modalités de contrôle des connaissances et 

des compétences (MCCC) des formations 
4. Questions diverses 
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Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 13h42. 

 

Après l’accueil des conseillers présents en salle et à distance, Kevin Sutton donne la parole à Emmy Marc, 

représentante étudiant de la Faculté H3S, élue vice-présidente étudiant UGA. Emmy Marc annonce son 

départ de la Faculté H3S pour se consacrer entièrement à sa vice-présidence. Un appel à candidature sera 

lancé et une élection organisée à la fin du mois de septembre 2022 pour désigner un nouveau représentant 

étudiant. Au nom de l’équipe de direction, Kevin Sutton remercie chaleureusement Emmy Marc pour son 

investissement auprès d’H3S. 

 

1. Approbation du compte-rendu de la séance du conseil plénier du 17 mai 2022 
 
Le compte rendu du conseil plénier du 17 mai 2022 est soumis à l’approbation des conseillers et adopté à 
l’unanimité des présents et représentés. 
 

 
OUI NON NSP 

Nom propre 23 0 0 

Procuration 15 0 0 

Total 38 0 0 

 
 

2. Approbation de l’attribution du soutien financier aux projets soumis par les UFR LE, LLASIC et 
ARSH au titre du dispositif « coup de pouce H3S » 

 
Dans le cadre du dispositif « coup de pouce H3S », 4 projets sont présentés par les UFR respectives. 
 

- UFR LE 
1-Ecole d’été – Agrégation d’italien 
2-Temps fort L2-L3 orientation et débouchés professionnels. 
 

- UFR LLASIC 
Semaine évènementielle pour les 5 ans de la bibliothèque Bulles. 
 

- UFR ARSH 
Projet d’école thématique d’épigraphie latine. 
 
L’attribution du soutien financier aux projets présentés est soumise à l’approbation des conseillers et 
approuvée à l’unanimité des présents et représentés. 
 

 
OUI NON NSP 

Nom propre 23 0 0 

Procuration 15 0 0 

Total 38 0 0 
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3.  Approbation des Règlements des études (RDE) et Modalités de contrôle des connaissances et des 

compétences (MCCC) des formations - Première partie 
 
Le Règlement des études et les modalités de contrôle des connaissances et compétences des licences 
mention Histoire, mention Histoire de l’art et archéologie, mention Musicologie, mention Physique et 
musicologie, mention Philosophie, Sciences sociales et du master mention Histoire, mention Histoire de 
l’art, mention Philosophie de l’UFR ARSH sont approuvés à l’unanimité des votants. 
 
Le Règlement des études et les modalités de contrôle des connaissances et compétences des licences 
mention LEA, mention LLCER, et des master mention LEA, mention LLCER de l’UFR LE sont approuvés à 
l’unanimité des votants. 
 
Le Règlement des études et les modalités de contrôle des connaissances et compétences des licences 
mention Arts du spectacle, mention Information-communication, mention Sciences du langage, de l’Offre 
de formation complémentaire, et des master mention Didactique des langues, mention Information-
communication, mention Journalisme, mention Sciences du langage, du Programme échange : relations 
internationales et du DU « Violence verbale et médiation en situation professionnelle » de l’UFR LLASIC sont 
approuvés à l’unanimité des votants. 
 
Le Règlement des études et modalités de contrôle des connaissances et compétences de la licence mention 
Sciences pour la santé, du master Ingénierie de la Santé, du Diplôme d’État d’Infirmier en Pratique Avancée 
DE IPA), du DU Pair-aidance professionnelle en psychiatrie et santé mentale, du DIU National de médecine 
gériatrique de l’UFR Médecine sont approuvés à l’unanimité des votants. 
 
Le règlement des études et modalités de contrôle des connaissances et compétences de la licence mention 
Sciences pour la santé, du master ingénierie de la Santé, des  

- Diplôme de Formation Générale en Sciences Pharmaceutiques  
- Diplôme de Formation Approfondie en Sciences Pharmaceutique 
- Diplôme d’Etat de Docteur en Pharmacie 
- DU Santé Connectée Appliquée à la Thérapeutique : des Dispositifs Médicaux à l’Intelligence 

Artificielle 
 de l’UFR Pharmacie sont approuvés à l’unanimité des votants. 
 
Le Règlement des études et les modalités de contrôle des connaissances et compétences du Module H3S 
(Hackathon) proposé à l’ensemble des 7 UFR de la faculté H3S sont approuvés à l’unanimité des votants. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil de la Faculté H3S approuve à l’unanimité de ses membres présents et 
représentés, les règlements des études et les modalités de contrôle des connaissances et compétences des 
licences et masters des UFR ARSH, LE, LLASIC, Médecine et Pharmacie énumérés ci-dessus.  
 
 

 
OUI NON NSP 

Nom propre 24 0 0 

Procuration 14 0 0 

Total 38 0 0 
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4. Questions diverses 
 
Kevin Sutton présente le calendrier prévisionnel des conseils de la faculté H3S pour l’année 2022-2023 
tout en précisant que le calendrier est susceptible d’évolution notamment pour les conseils restreints.  
 

 
 

 
 
Kevin Sutton clôture la séance en informant que le prochain conseil du 7 juillet 2022 se déroulera à 
distance. 
 
La séance est levée à 14h58. 
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Le Président du Conseil de la Faculté H3S 
 

 

Kevin SUTTON 


